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POINT 3 d DE L'ORDRE DU Joun 

EXAMEN DE 1A SITUATION DAHS LE TERHI'IOIPiE SOUS TUTELLE DES II.ES DU PACI!t"IQUE : 
RAPPORT .Al'1HUEL DE L I AUrORI1I·E AJl1IINISTRA1'PrE POUfi L'ANNEE QUI S 'EST rmRMINEE 1E 
30 JUIN 1957 (T/1385; T/L.850) (~~) 

ê..tU:J.'i_11y_it.§J4.Q_n du Pr§E.2-:.~2?·~ 2 ,M_,._ ~c1f~_1iWA.~entant _spéc~al 1?_9E le 

~rrJ..i?.2.t~~ .... sous ~~,.2:e s t~1_j_u....f ~.<?..:!!19,1:1~.L pr~œ.,-12 l~ç~_ ... à, la t~1?.l~J:.tl_ClQ..n~i1-

Discussion générale 
---- -......-..i ...... 

M. LOR'\.NOV (Union ·des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation -. _,,....,....... 

du russe) : Au début de la présente session, • la déléGation de l'Union soviétique 

a. attiré 1 1 attention du Con;.:seil sur les dano;ers que court à l'heure actuelle le 

Territoire· sous tutelle des îles dü Pacifique du fa.ï t des expériences theimo- • 

nucléaires qui ont lieu dans cette ré3ion. Cette question est à ce point importan~~ 

et elle affe~te de si p:-cès les intérêts de la population de ce Territoire que la 

délégation de l'Union soviét:i.,que estime qu'il lui faut commencer ses observations 

sur le rapport de l~Autorité adrninistrante .en évoquant, cet aspect du problème. 

C'est, en vérité, un grand malheur pour la population que son incocy~ration 

au régime de tutelle de l'Organisation des Nations Unies ait transformé son 

Territoire en une base américaine permanente où ont lieu des expériences d'armes 

nucléaires. Cette circonstance rev&t une importance essentielle dans la vie de 

la population autochtone. En effet, les concidérations d'ordre militaire et 

stratégique jouent un r6le domina.nt il.ans la -politique de l'Autorité administrante. 

Les Etats-Unis ont commencé à u.J~iliser le Territoire sous tutelle pour ces 

expériences destructrices et dangereuses d'armes atomiques il y a déjà douze ans. 

Les me,lheu:rs de la population n'ont p.as cessé depuis lors. En mars 1946, la 

population de l' Île de Bikini a été évacuée par la force en raison c1es explosions 

de bombes atomiques effectuées dans cette Île. En 1947, pour la m~e raison, 

les ha.bi tants de l' i'le d 'E11iwetolt étaient évacués de force. En 1954., la popu ... 

la.tian des atolls de Ronc;ele:p et d 1Utirik a souffer·t considérablement de la 

retombé.e de _poussières rad:.oacti ves, conséquence des expériences d 2 armes . . . 
. nucl:éo.:Lres.; cette _population a é~1;;.,,J.ement été é·vo.cu0e, 
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M. Lobanov (UHSS) 
~ ... ____, .......... 1 ""' 1 1 "'~ 

Le Conseil sait fort .bien que, pendant des années, la population de l'île de 

• Bikini, chassée de sco :f'oy,J:rs, a mené. une .eJ~:t.stence misérable et a souffert de. la 

famine. Les habitants d 1.Eniwetok, on le sait également, ont été .évacués sur un 

atoll perdu o.ans l'océan, sans aucun lien avec les autres partiep du Territoire et, 

de ce fait, ils se sont trouvés dans 1,1.ne situation très rec;rettable(' 

·Dans son intervention limi.naire, le Représentant spécial,. avec un grand talent, 

a décrit les malheurs de la popula.t.Lon de ces Îles dans son nouvel -habitat. après 

les ouragans dont il y a eu deux exemples en dix ans. Nous -iŒnorons pour quelles 

raisons le Haut Commissaire, qui a tant parlé des typhon1? ou des ourago.ns , n'a 

pas cru bon de souffler mot çl.e 1 'influence des·~ruc.trice de$ exr,ériences_ .nucléaires 

dans le Territoire. ·Il est clair, cependant., que la populatio!l qui a souffert des 

explosions a été évacuée dans des ;[les qui, régulièrement, sont exposées aux 

ravages des ouro,c-;ans et des tempê'tes • Ce m I est pas par hasard que ces î'les ont 

été inhabitées pendant d0s siècles; l'expérience historique a co11vaincu les hommes 

de l'impossibilité d'habiter de fuqon per!lanente dans ces î'les à cause des euro.Gans. 

La population de ces :tles est donc inqui.ète de son avenir et elle vit dans 

des condi tiobs eï~"t.rê'mement précaires, sans liens réc;uliers avec le reste du 

Territoire. On so,i t que le navire L~!2.'.f~, dont on a beaucoup parlé dans la presse, 

a été perdu en mer en noverru)re de l'an dernier du fait de l'ouracan. 

Les conséquences des explosions nucléaires précédentes continuent de se faire 

sentir parmi la· population autochtone, mais liAutorité administrante, avec une 

méthode et un' sang-froid étc~1na11ts 1 continue de se livrer à toute une série 

d'expériences nouvelles. 

Les essais d'armes nucléaires constituent un dan3er direct pour la population 

d'une région très vaste o • On sait que lo. zo11e .àécrétoe do.nge:i:•euse par 1 1 Auto ri té 

administrante a une superficie d:un million et demi de kilomètres carrés. Dans 

cette zone, mê'me la naviu.;o.tion et la pê'che sont interdites. Nous savons maintenant 

que les danGers et les co~sé~uences nocives des expériences nucléaires dépassent 

de bea.ucoup le cad.re de la zone des expériences. 
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Que dire de la population qui habite de façon permanente à proximité immédiate 

de cette zone d'expériences? Le Haut Commissaire a lui-m&ie confirmé qu'une partie 

de la yopulation autochtone se trouve à 100 milles du point de l'explosion. 

C'est la posit:to11, notarnment, de l'île de Rongelap gui, déjà une fois, a souffert 

lourdement des explosions d'armes nucléaires. 

A la présente session, le Haut Conn:1issaire a beaucoup :parlé de la sécurité 

totale de la. population et du fait qu'elle ne courait aucun danger à cause de ces 

expériences. Malheureusement, ces affirmations et déclarations ne constituent 

~as une garantie de sécurité. On sait que 1 1on a souvent, par le passé, fait de 

telles déclarations, mais on n'a jamais pu emv&cher qu'il n1y ait un très grand 

nombre de victimes. Ces déclerations n'ont certes pas préservé les p~cheurs 

japonais et les victimes, parmi les autochtones, qui ont souffert des résultats 

d.es retombées rad.ioactives. Ces déclarations n1 on qu'un seul but: induire en 

erre'l:tr l; opin:i.on puh:!. ~·.que mondiale. 

C'est dans ce m~me dessein et pour dissimuler le fait que le Territoire est 

utilisé à des fins qtti. ne so!'lt pas compatibles avec l' Accord de tutelle, que 

1 1 Auto:ri c~ ,~.dr;,.i.nistrante a recours à d'autres méthodes pour tromper 1' opinion 

plfül:i.,1ue, nct~,DJint:nt à la fiction des bombes prétendues propres. Selon cette 

thèse, l~s bombes dont on fait 11essai seraient propres à 96 pour 100. 

Lrabsurd.ité de cette thèse aiaprès laquelle les essais ne font courir aucun 

danger à personne - et ces bombes, d'ailleurs, n'existent pas - est prouvée par 

de..; sources dignes de foi, aux Ete,ts-Unis m~r:1es. Faut-il ra.p:peler l'article 

reproduit, sur la demande du sénateur Clark, dans le Congressional Record du 

29 mai de cette année, où l'on trouve les conclusions du rapport du Comité 

spécial de l'Association de planificàtion nationale? Selon ce rapport, une 

bombe de 10 mégatonnes à 96 pour 100 fusion et 4 pour 100 fi0sion, c'est-à-dire 

propre à 96 pour 100, produira la m&ne quantité de particules non propres que 

20 bombes du calibre de c0lle utilisée à Nag~saki, dont l'énergie vient de 

la. fission. 

Le représentant des Ete.ts-Unis affirme qu'ont lieu en ce moment dans le 

Territoire des exIJél'ie11ces de bombes ·propres et de bombes sa.les. Le 26 ma.i 

dernier, le ~ew Yo:r.k Ti~~ a publié une décle,ration dans ce sens faite par le 
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Président dé la Com;.nission de l' éi1ergie atomique, M. Strauss. Il est vrai que 

M. Strauss, jtignore pour quelle raison, n'est plus président de la Commission 

de l' énere;ie at.om:i.qv.e. :tv:ais ce n'est pas ce fait qui changera l'état de choses. 

On ne doit :itas oublier, ne serait-ce gutun insta11t, qu'il y a unanimité, 

parmi les savants c1e tous les p,9,ys, en ce gui concerne les effets délétères 

des explos:f.ons nucléaires. Cette opinion a été portée à la connaissance du 

Gouve1~neme11t des Etats-Unis par un document remis au P:résiclent des Etats-Unis, 

le ~- juin 1957 et portant les signatures de 2. 000 savants américains. 

a.e 
Dans la. pétition reJJ1ise au Secréte.ire général des Nations Unies, en janvier 

cette 
.,. 

9 .. 000 savants de 44 pays déclarent annee, • • 
"corcme tous les autres homraes, noi...:s éprouvons 

en qui 1 
- . .,,._, de 1rh1.1manité., En ce concerne e .)J .. en-e1:.re 

des craintes profondes 

tant que savants, nous 

connaissons le grave danger qui résulte des expériences et nous voulons 

le souligner." 

Parmi les signataires de la pétition, on remarque 36 lauréats du Prix Nobel. 

Ces savants affirment en connaissance de cause gue si les expériences d'armes 

nucléaires se poursuivent, des millions d'ho~.mes, dans chaque génération, 

souffr },::."ont de maladies héréJi taire s. 

Les expériences nucléaires comportent donc des risques terribles pour 

l'humanité tout entiê:r·e. Celles qui ont lieu dans le Te1•ritoire sous tutelle 

constituent une menace directe, non seule~ent pour les générations futures, mais 

encore pour les nombreux IJeuples d'Asie, dès maintenant. Le Conseil de tutelle 

connait les tristes effets de telles expériences. Il connaît la contamination 

d'un très grand nombre de personnes du fe,it des retombées radioactives produites 

par les expériences nucléaires précédentes Qans le Territoire sous tutelle. Le 

Conseil dispose de données irréfrago.bles selon lesquelles les poussières radio .. 

actives sont disséminées par le vent, retonfüent à des milliers de kilomètres du 

];)Oint de 1' explosion et; y conl:ia::ninent la population. 

Aucune déclaration de 1 1Autorité administrante ne saurait préserver les 

i;euples du monde du dangar qu'ils courent, car, comme l'a dit aux Nations Unies 

mê'mes un ho1rune dt Etat ir.dien bien connu ..• 
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La. parole est au représentant des Etats-Unis pour une 

M. SEARS (Etats-Unis d'Amérique) (interprétation de l'anglais) : Je 

voudrais simplement exprimer l'espoir, Monsieur le .Président, que vous avertirez 

le représenta.nt de ltUnion soviétique quril se trouve à des milliers de milles 

du Territoire sous tutelle. Il ne fe.it qu•.ouvrir u11e boîte çle Pandore et, 

si -1 1 ·on· pense aux conséquences terribles de ce qu ra. fait son peuple, ce n 1 est 

peut-~tre pas très opportun. 
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~ PRES;Q?.füt1! : J'invite les diverses déléc;ations à se rappeler qu'à notre 

ordi•e du jour fiaure l'e;ca1:1en de la situation dans le Territoire sous tutelle des 

Îles du Pacifique et quteffectivement toute discussion portant sur la question 

générale des conséquences des expériences a:tor.1iques dans le monde ne ferait guère 

avancer nos travaux et, en fait, empièterait sur les attributions d'autres 

co1U111issions ou oro;anes des Nations Unies qui sont déjà. c.hargés d'étudier ces 

différents 9roblèr.1es,. 

Je demande aux diverses délég~t.ions de vouloir bien s I en souvenir et d'éviter 

de donner à nos d0bats une allure qui, en fait, ferait double emploi avec les 

travaux entrepris par ailleurs. Je rends la parole au représentant de l'Union 

soviétique. 

M, LOB.r,1{9..Y: (Union des R61.-)ubliques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) : Je vous remercie, l{Ionsieur le Pi"ésident. Je voudrais cependant 

rappeler au représentant des Eta.te-Unis q-..:te si quelqu'un s 1 est écarté de la question 

exar.1inée en ce 1:1or.1ent pai1 le Conse:i.l, c 1 est bien lui, et bien qu'il ait déjà. ouvert 

la botte de Pandore lors de la séance précédente, je n'en profiterai pas et je 

resterai sti•ictement d9.'.1S le ce.ère de la question exe.1.1inée par le Conseil,à. aavoir 

la situation dans le Territ0ire e:ous tutelle des îles du Pacifique. 

Je tiens à dire que les dé~la11 ations que nous avons maintes fois entendues, 

à notre del"ni0re séance notar.1r.1ent, de la part du représentant cles Etats-Unis, selon 

lesquelles ceo expériences sont inoffensives., ne préservent pas, comt1e 1 1a di-l:. ici 

un homr.1e d'Etat indien bien ccnnu, les po:9ulo.tions des dansers qu'elles courent, 

car les vents et les courants rJarins ne sont ~:!alheureuse1:1ent pas dirigés par les 

déclarations et les projets de résolution. 

Ce matin., le représentant des Dtats-Unis a longuer.~ent parlé de l 1Union 

soviétique et a voulu défo1·1:1er le8 faits. Peri:1ettez-1:1oi de rappeler en quelques 

mot::; co1im1emt les choses se .J?l"ésentent en réalité. 

' :-r:·,t faire un pas , .. ers 1 1.interdiction sénérale des expériences nucléaires 

et liu6.\~·el:' c,insi l 1hume.nité de la menaee d'une 6iuerre ato1:1ique de destruction, le 

Conseil suprême.de 1 1Union des Républiques socialistes soviétiques a décidé de 

mett:re fin unilatéralement., à ds.ter du 31 mars 1958, aux essais de tous les types 

d' ar1i1es nucléaires et s'est adressé aux pe.rle1:1ents et aux Gouverner.1ents des 

Etats-Unis et de la Grande-Bretagne en leur demandant d'appuyer cette initiativeo 
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Le"' f...~W...filf:ll : Je suis oblieé de .. prier le représentant de 1 1 Union sovié""' 
_,, . ' 

tique de boi1nc:t' s~s re1,1arques au sujet en discussio~. Les· connnentaires concernant 

la cessation e;énérale des esseis d r armes nJcléai1•es n I intéressent pas le Territoire 
·, .. 

sous tutelle des Îles du Pacifique. Je d.onne la .f)a11ole au représentant • de l I Union 

soviétique. 

H., LOMN9..Y (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

d1.1 russe) : Permettez-moi de vous re.ppeler que les expériences nucléaires se font 

maintenant dans le Territoi11 e sous tutelle dont nous discutons le sort. Je suis . " 

surpr:ts que 1 1 on me di·se 9.ue de.s événeri1ents ayan~ une il1fluence décisive sur 

1 1 avenir du Ter1·i toire sous tutelle sont considérés ici comme n I entrant pas dans 
' ,le c.adre du sujet qui occt1.pe le Conseil, Il est vrai que 1 1 on a souvent essayé . . 

de détourner le Conseil a.u sentiment de ses res_ponsabilités, mais tous ses membres 

ne suiven~ pas les directives de certaines délégations ici représentées"• ~uant 
. . 

à_ nous,. c'est 1 t opinion public;.ue qui nous _guide, 1' opinion publique de la majorité 

de~ pays du monde dont nous soimnes obligés 'de tenir compteo C'est pourquoi, 

,parlant de gµestions qui inquiètent le moride entier, je le fais parce qu'3 celles-ci 

concernent le Territoire soue tutelle. 
, 

Je tiens également à rapr;eler g_ue ce n'est pas moi mais le représentant des 

Etats-Unis qui, ,par trois fois, dàns sa déclaration très brève d 1aujourd'hui', 
\ ' 

a fa,it mention de l'Union soviétiqur-:!o Je voudrais expliquer conunent sont les 

choses dans la réalité et ne p~s laisser 1 1it.1pre~sion qu'elles se préGentent à. 
. 

la façon dont a voulu nous le fail.:.e cr~ire le rèr,:résentant des E"tat.s ... Uni.s dans . 
·• ' 

sa version déformée des fai"'.;s, 

Je dis et je souligne que 1 1Union soviétique a mis fin aux ex_périences de 

tous les t.ypes d'armes nucléaireso· Si les Etats·-unis et le Royaume-Uni e~aj.ent 

fait de m@me, nous n'aurions aucune raison è.e discuter de ce problème aujourd'hui. 

_Je rap:pelerai enqore ~u:-c me1abres du Conseil que 1 t'arr@t unilatéral par l 1Union 
1 

~oviétique de~ expériences de tous les types d'armes·nucléaires a suscité dans . . 
le mor..d~ entier l~es:no.!.r- fol''(Tent CJ,t;e de tels essais prendraient fin partout et 

• 1 

qu' ainsi se tro~verait écarté le dar.tger d1une gue!'re atomiq_ue, Cet espoir a . . • 

requ un coup sérieux o.u fait que les Etats-Unis poursuivent, leurs expériences 
.. 

d I armes nucléaires et utilisent 1116me h cette fin un Territoi1·e relevant ·du régime 
,• ' 

international de tutelle. 
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Se.pt explosions •gigantesques ont eu lieu en peu de teqps, nous dit-on, 1~1ais 

en réalité il y en a eu bien davantage et le New Xo~ji;:_~ilJe·s nous apprend que toutes 

1 1 • 1 1• ,, .L ' ;1; , • ' t· d es exp oz1ons n or.rc pas e·Ci~ reve-.eoo parce ciue 1 on craignait la .reac J.on e 

l'opinion publig_ue. Les expériences nucléaires des Etats-Unis dans le Territoire 

sous tutelle sont contraires aux l)rJ.nci1Jes de la tutelle internationale, Les 

activités de 1 1 Autorité aclministJ.:1ante.. sont i.Y.1..comp0,tibles avec les buts du système 

de tutelle comlile avec les principes inscrits au ChapitreXII de la Charte a:i.nsi. qpe 

dans 1 'Acc0:ï.~d rie tutelle. 

Quelle· seri:.ti t la responsabili"~é ,a.evant les peuples ô.u monde, de l' Ore;anisation 

des:Nations Unies et du Conseil de tutelle s'ils n'usaient pas de leur autorité 

_pour .faire cesser inililédiatement 1.es ex1)é1·ienccs cl 1 ar1:1es nucléaires dans le Terri

toire oous tutelle. Etant donné à cet égard 1 1exigence presgante des peuples du 

monde, étant donné le, responnabilité du Conseil de tut.elle quant at1 sor-c .du 

Terl'itoire dont nous nous occupons., la délégation de l'Union soviétig_ue désire 

présenter le projèt de r~solutio~ suivant. 

Le· ?.~i.ê1R.~R1 : J·e donne la _parole au re,présentant de la Belgique pour 

une ~otion d 1 ord~e~ 

!~" .. §.1%2._~~m_fil:)1 (Belgig_uc) : Cr eGt la qt1atr:i.èr!le fois au cours de ce 

discours que le repréoer1tant de l 1Union 9oviétic1ue parle soi-disant au nom de 

l'opinion l)Ublique 1aona.i~,leo .Au cou:t.·s dè la sét:lnce d'hier, il n 1a m@me pas hésité 

à parler au noi1 des populations ë!.u Ruanda-Urunâ.i. En ce qui concerne ma a.éléGation, 

je voudrais lui dénier le droit de par lei' e:.-1 no1.1 d'autres peuples, d' auti~es l)Opu

lations, cOl'illi1e. au nom de l'opinion pl.:4blig_ue 1:~ondiale. Il me oemble qu'un gouver

nement ciu~ a été co.ndamné solenn.elle1::ent. par l'Assemblée génél"a.le des Nations Unies 

n ra pas le droit de pa~.'l8r au 11or.1 de 1 1 opinion ·publiq_ue mondiale. 

Me LOBAf.lîOV (Union des Ré~ublig_ues socialistes soviéti~ues) (interprétation 
-~-- • •b.:111 

du russe) : (.,tue le représ::;ntant de. la Belgique se rassure. Jar.1ais je n'assumerai 

la tâ:che i1~1possible de parle::.: a.1.1. nor.1 de la Delgique. ~u' il oe tranq_uilise, je ne 
• 

parlert:i,i jamais en son no1:1,ni ici ni ailleurs. Nais si je parle au nom de l 1opinion 

pub1:lque mondiale, c test parce que je 1~1e fonde our les ùommunications g_ui arrivent 

crv.otidiem.10:r::1ent à 1 t Organisation des He:tior.is Unies; je r.1e fonde sur les doctu:1ents 

qui figurent à 1:ordre du jour de la séance d'aujou~d'hui du Conseil de t1 ·~11e, 

Nous avons ici des pét::. tians d I orgar1isa,tions g~.1i :t'eprésentent a.es millions d: horcrr.es, 
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Mons:Leur J.e représentant de la Belgique ,et je crois que vous ne sauriez jamais . . 
me priver du droit de me fonder, dans ues interventions, sur les renseignements 

qui parviennent.à ~'Organisation des Nations Unies. 
' 

Aussi, permettez-r.10i de donner lecture du :proJet de résolution que nous 

désirons déposer: 

11Le Conseil d.e tutelle,. 

Consta.tant avec un profond regret que, en dépit des. demandes des peuples 

gui réclament la cessation des essais d'armes nucléaires et bien que les 

conditions soient favorables à un règlement définitif et universel de la 

question de la cessation des essais nucléaires, le Soviet supré)ne de l'Union 

des Républiques soeialistes soviétiques ayant décidé que l'Union soviétique 

cesserait, à compter du 31 ~ars 1958, de procéder à des essais d'armes 

atomiques et diarmes à l'hydrogène, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 

a décidé de poursuivre ~es essais d'armes nucléaires et procède depuis la fin 

d'avril 1958 à des explosions nucléaires dans la région des tles Marshall, 

qui font partie du Territoire sous tutelle des Îles du Pacifique, 

CC?nsidérant que l'utilisation du Territoire sous tutelle par'les 

Eta.tt-U..:d.s aux :r:!.r1s dv essais nucléaires est contraire aux principes du l"égime 

international de tutelle et·est incompatible avec les conditions de la tutelle 

et avec les obligations des Autorités administrantes, énoncées au 

Chapitre XII de la Charte des Nations Unies, ainsi qu'avec les.obligations 

que les dispositions de l r Accord de tut·elle relatif au Territoire sous 

tutelle des Îles du Pacifique imJ_Josent au Gouvernement des Etats-Unis, 

Constata.nt que, en'violation des dispositions de la Charte des Nations 

Unies et de 1-'Accord de tutelle, les autorités des Etats-Unis ont transféré 

de :force la population de plusieurs tles du Territoire sous tutelle et que . 

le Gouvernement des Eta.ts--Unis transforme illégalement ces Î'les et des 

espaces C!onsidérables de haute mer en un polygone .d'essais d'armes 

nue léai:re s, 
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, Constra.tant en outre avec ·inquiétude que la. vie et le bien-t~'tre de 

la popui:ation· ·du Territoire des îles du Pacifique., ainsi que la vie et le 

bien-~re des'~euples de nombreux autres pays, sont gravement menacés du 

fait des· essais d'armes nucléaires auxquels le Gouvernement des Etats-Unis 

.. procède sur ce TG:rri toire sous tutelle, 

Rec~~nde
4 

a11. Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de cesser de 

procéder.à des essais d'armes nucléaires sur le Territoire sous tutelle 

des tles du Pacifique; 

Recommande en outre au Gouvernement des Etats-Unis de :réintégrer les 

autochtones du Territ.aire sous tutelle à.ans tous le..irs droits aux :t'les gue 

les autorités, 13-es Etats-Unis leur ont enlevées, de prendre les mesures 

nécessai:.,;es po::r éca:t·ter le danger que prése!r1:e::-rl:i po~.:ir ces autochtones 

les essais nuc'.:..::aires effectués sur leur Territoire et d 1 indemniser la 

population autochtone du Territoire sous tutelle des pertes matérielles 

qu'elle a subies. 11 
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te Territoire sous tutelle des• tles du Pacifique a été transform,i§ par les 

Etats-Unis en· base militaire et navale, ce qtli influe sur le sort dP. la .PO:PU• 

lation tout en'tière. Ce n'est pas par hasard que., depuis quatorze ans, il 

a été administré sQ~tout par les autorités navales américaines; ce sont ces 

autorités qui déterminent la politique à suivre pour le développement du•Territoire. 
, 

Le rapport de cette année nous apprend qu'aucun changement n'est intervenu 

dans la -structure de.l" P,dmi"listration du Territoire. Cette administration est 

toujours partagée par le Ministère de la marine et le Ministère de 1 •intérieur. 

Nous estimons qu'il aurait fallu, déjà depuis longtemps, ~ettre un terme à cette 

administration qui porte préjudice au développement du Territoire et qui.provoque 

sa di vis ion. 

Il convient, d 1 -:i-:,,.tre part, de noter que les fai·:.n que je viens d'exposer, 

freinent le dévelop,~.:,,ent dtt Territoire. Dans chaque rapport annuel - notamment 

dans le rapport que nous e~œminons en ce moment - , l '.Autorité aclininistrante 

déclare que la préoccupation principale de la politique américaine d!après guerre 

est de rendre aux autochtones les régions que ces derniers considèrent con::me leur 

foyer nationale Cette déclaration es·t sans doute motivée par la nécessité 

d'étouffer les protestations que font entendre depuis plus de dix ans aux Nations 

Unies les populations autochtones. Cette déclaration de l'Autorité administrante 

est réfutée par les fai·ts. 

Les populations de Bikini et d'Eniwetok, non seulement ne sont pas rentrées 

dans leur foyer mais - d'après la lecture m$me du rapport de l'Autorité administrante -

n'y reviendront jamais. L'Autorité administrante nous apprend elle-m~e qu'elle 

a annexé ces Îles et qu'aucune date n'est prévue pour leur retour aux autochtones; 

elle les a annexées, moyennant 325.000 dollars pour l'une et 175.000 dollars pour 

l'autre. Afin de donner une apparence de lé~alité à ses actes, l'Autorité 

administrante a fabriqué de toutes J,Jièces deux documents qu'elle a intitulé "Accords" 

et qu'elle a annexés à son rapport annuel. Ces prétendus accords sont des 

violations sans précédent du droit international, de la Charte et de 1•Accord de 

tutelle. Ceo accords ne sont, de la part de l'Autorité administrante rien d'autre 

qu'un abus des pouvoirs qui lui ont été conférés par les Nations Unies. Il est un 

peu g~ant d'entendre parler aux Nations Unies de la prétendue légalité de ce 

genre d'acitivté. n est nécessaire d'attirer l'attention, notamment sur une 

déclaration de l'Autorité s&ninistrante d'après laquelle ces accords ont été conclus 

avec le libre assentiment du peuple, sans exercer aucune violence ni aucune pression. 
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De telles affirmations ne peuvent que nous faire sourire. Comment peut-on 

sérieusement; soutenir qu'un document, signé dix ans après avoir aliéné par la force 
. 

le territoire de ces Îles, après les souffrances indicibles infljgéea à la population 

de ces îles, après les pétitions et les plaintes innombrables émanant de cette 
. 

population, représente la volonté librement exprimée du peuple? Peut-on prétend~e 

qu'il n'y a eu aucun ac➔~e de l)ression et de violence, alors que la population a été 

chassée de ses foyers par la force? La populéttion de Bikini a-t-elle, en 1946, 
librement et volontairemen~ quitté la terre de ses anc&bres afin qu'elle soit 

. . ; 
transformée en terraind'expériencesd'une arme destructrice? La population 

d'Eniwetok a-t-elle, en 1947, quitté ses foyers et pour aller dans un atoll 

inhabité, coupé du recte du monde, d'une manière volontaire2 

Le Représentant, ~::;,écial a reconnu franchement a.evant le Conseil que ces 

accords ont été conc.:. •1!3 dix ans après l'évacuation des autochtones, .9ar·ce qu~ 

l'Autorité administr3.ncè n'avait pas eu, avant ce moment, les mains libres pour 

conclure cette opération commerciale. On a le droit, dans ces conditions, de 

se demander de quel droit l'Autorité administrante procède à de telles opérations 

commerciales. la Puissance tutélaire ne peut pas i3norer que, pour la population 

autochtone, la terre est non ·seulement la base de la prospérité, mais la condition 

sans laquelle toute vie spirituelle - qui ne s'évalue pas en dollars - est 
. . 

impossible. Cette activité de l'Autorité administrante nous rappelle les tableaux 

d'un ouvrage connu du CTrand dramaturr~e russe Ostrowsky : "Le royaume de l'cmbre". 

L'un des personnases, Tit Titic'h Bruskov, commerçant très aisé, répondait, lorsqu'on 

lui disait qu'il portait préjudice aux autres et qu'il les insultait: "Je les 
. ' 

insulte; mais je leur :pardonnerai et j.:- ies paierai en ar.:;ent; j'ai déjà beaucoup 

payé dans ma vie. Il Pour cet individu, l'argent représentait l 1 étalon des valeurs 

matérielles et morales. It~is un tel étalon peut-il ~tre appliqué à un régime 

de tutelle? Un tel étalon commercial peut-11·~tre appliqué aux principes des 

Nations Unies?' or c 1est,cette attitude qui a été adoptée à 1té3ard du Territoire 

sous tutelle des Î'le·s du Pacifique et c 1 est cet aspect que là poli tique américaine 

d'après guerre a principalement rev@tu. Le sort de la population est vraiment 

triste. Son Territoire a constarr.ment été acheté et vendu.· En 1899, l'.AllemaGne 

l'acheta, en gros, pour 4.500.000 do.llars. Maintenant, les Etats-Unis l'achètent 

au détail afin de continuer à l'utiliser comme terra.in pour les expériences d'armes 

nucléaires, 
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Le r·apport nous montre qu'il n'y a eu pratiqûement aucun -progrès • a ans le • 

dévelop·pement politique du Territoire. Le dernier rapport· ··ae l'Aut'orité adminis~ 

trante n'est en rien'différent du rapport précéd~nt. On a 1 1impr'ession que la 

seule ·aif'férence vient ·ae ce que le titre a été changé sur la :page de· garde. 

C'est.avec une monotonie lassante que l'on répète cette phrase confuse disant 
•· 

que 1' on aide les auto-::l1tones, à taus les échelons de 1' administration, par le 
. ' 

truchement de conférences et de congrès. C'est tout pour ce qui est du dévelop- • 

pement politique. Le reste, d'autre part, aux yeux de l'Autorité' administrante, 
' 

ne porte ·aans ce domaine' que sur divers détails, diverses particularités du 

Territoire. 

Ces conférences, malgré leur aspect j_)ositif, ne feront certainement pas 

avancer le Territoi:t2 vers lïautonomie ou 1 1ind6pe!1e]o.:1cei Gi elles ne ·sont pas 

accompagnées par la c-·c \..~ation d'organismes de gouvernenent représentatif a pour 

l'ensemble du Territoire. 

Ces conférences n'ont eu lieu que deux fois, ce qui est caractéristique, et 

elles n'ont m~me pas eu lieu dans le Territoire; il est symboliquè que les voix 

des participants de la dernière conférence à, Guam aient été baillonnées ou noyées 

sous le bruit des avions à réaction volant au-dessus de leurs t~tes. Selon le 

MicronesianReporter~ les séances de la conférence ont aa se tenir, pour cette 

raison, à ~•h8pital. 

L'Autorité a·dministrante, dans ses rapports, veut justifier la lenteur ou 

la stagnati.on dans le domaj_ne du développement politique par ce qu'elle appelle 

le caractère renfermé des autochtones, le très. petit nombre de choses qui 

intéressent ceux-c·1, leur i·~compréhenàion des conceptions essentielles de la 
~ ·' J f ' 

démocratie, ett!. On peut se demander ce que valent les efforts des Etats-Unis si, 

en 14 aris d'administration du Territoire,' i.is n'ont mÉ'me pas pu faire comprendre 
. ' 

à la pop~lation les pr~~cipes essentiels et généraux de la démocratie. Le progrès, 
• ' . 

on le ··sait, ne consiste pas à répéter qu'ïl y a des difficultés, ma.is à surmonter 
.. ' 1 ' 

ces difficultes. Il ne faut pas oublier que les Îles du Pacifique ont été 
' , 

découvertes par les ·Européens à peu près en m@me temps que l'Am~rique. Y a-t-il 
'. . 

une raison quelconque pour que, pend.a.nt cette si longue période, les. Îles du 

Pacifique n'aient ·pas été développées du tou·t? La raison en est 6erta.inemen:t la 
• 

ao'minationétra.ngère ·qui, non seulement ne contribue pas au développement d'une 

conscience nationale, mais encore réprime et anéantit toute initiative dans ce sens. 
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Le développement progresaif de la population est.il facilité par des mesures 

telles que la vente aux enchères des Îles ou les explosions destructrices oans ce 
' ". "' ' . 

Territoire? Tout cela n~ ~e~a qu'aggraver le pessimisme de la population autoch~ 

tone et son attitude négativea 

L'Autorité adminis'brante déclare de façon catégorique qu'il est impossible de 

créer m@me def:! organi1:i.:ncs consultatifs dans l'ensemble du Territoire. Les raisons 

de cet état de choses.,telles qu'elles sont données par l'Autorité administrante, 

ne sont certainement 'P!3,.S fpnaées. Ne vaudrait-il pas mieux dire que c • est la 

politique de l'Autorité administrante qui consiste à refuser la création de tels 

organismes pour l'ensemble du Territoire? L'Autorité administrante a intér€t à 

préserver le morcelJ.r.;;:1ent politique de ces Îles. Combien de fois depuis des 

années les membres a~ Conseil n'ont-ils pas attiré 17attention sur le caractère 

anormal de l'adminioLc-a.tion du Territoire? En effet, celui-ci est administré de 

l'extérieur, alors qu 1il est l'!J.air que, depuis très longtemps, le Territoire 

devrait ê'tre administré à partir d'un point central situé à l'intérieur du 

Territoire, afin de consolider, de centraliser toutes ses parties. Il y a 

longtemps que 1 1on aurait aG créer pour l'ensemble du Territoire des organismes 

consultatifs, exécutifs et législatifs. Si cela n'a pas été fait, cïest que 

11.Autori té administrante refuse de mettre en oeuvre les résolutions de 1 * Assemblée 

générale concernant la fixation de délais précis pour liindépendance du Territoire. 

Cela d'ailleurs a été confi~mé très franchement ici m~me par le représentant des 

Etats-Unis. 

On pourrait penser que l'Autorité administrante accepterait alors d'établir 

des dates intermédiaires, de prévoir un progrès par étapes. Il semblait à un 

moment que les Etats-Unis voulaient aborder de cette façon le problème du dévelop

pement du Territoire; mais ces espoirs se sont avérés vains. La délégation sovié

tique a déjà attiré l'attention du Conseil sur le fait qu'en examinant certains 

des objectifs temporaires du développement du Territoire, portés à notre connais

sance ~ar le Haut Commissaire, on a l'impression que le but n90n est pas de faire 

avancer le Territoire vers l'autonomie mais au contraire de prolonger sa dépen

dance pour un temps indéfini. 

S'il faut un délai de sept ans pour déteminer l'éligibilité dans les conseils 

consultatifs de district - qui d'ailleurs n1ont aucun droit - combien de temps 
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:f'audra-t-il pour créer des·• organismes législatifs êt'· èxécutifs dans l'ensemble. 

·du Territoire? Il ne faut ·-pas· oublier· qu'il ·n'y a rien, da.ils• les -plans de· 

l'Autorité administrante, qui puisse -permettre·ae consolider• toutes las parties. 

du Territoi.re. 

• •• La transformation du Territoire sous tutelle en base d r expériences nucléàires 

laisse des traces ineff'aqables également dans 1 t économie ·au Territoire. A ce 

point ··:ae. vuè; pour le,'. dévèloppemcnt ·éconou1ique comme pour le progrès :poli tique, 

nous avons entendu .. biert des déclarations de la part •de· 1•Autôrité administ11ante. • 

Ce n'èst pas cclla· 'qui manque\) L'Autorité admi11istrante s·emblè 'n'avoir que de 
1 '. •. ' 

très bonnes intentions.· Rappelolls l'affirmation si souvent ré.Pétée selon laquélle 

la -politique de· l 'Adi:r1r.i té aaministrante consiste à conserv.:::r les ressources 

naturelles pour· la T,~~.,;.,tJ.at:l.on autochtone-. Mais ces affirma l.iions valent-elles 

quelque chose si elte·e ne· sont pas accompàgnées d'actes, et nous savons justement 

qu'il n'y a au.curie preuve d'une telle activité"· On peut juger de la·valeur de· 

ces déclarations·;aans °J.:e domaine de la politique. agraire par 1 •·a.nnexion des '':tles·• 
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Les ressources en poissons et animaux de mer constituent l'une des principales 

richesses du Territoire. l1alheureusement, ces ressc:>urces ont éGalement beaucoup 
- ' 

souffert du fait des expériences d'armes nucléaires. Nous avons déjà parlé des 

renseigner.1ents qui nous sont parvem_.1s sur 1 'enrpo;so:nnement de millions de poissons 

dans les tles l-larsb.a,J.l,, proportion inconnue jusqu'ici, et des ma.J.adies qui sont 

ainsi trans111is0s aux hi:Hlmes, ce qui porte un coup mortel aux p@cheries. Quels que 

soient· 1es arCÇLu11ents' J.1(.lJ:.' lc:squels l'Autorité aèt:1inistrante cherche à expliquer 

cette catastrophe, il n I est pas permis de douter qu I elle est le résultat des 

explosions nucléaires. Peut-on en eî'fet réfuter le fait que l'empoisonnement en 

masse dé poissons E:t animaux de mer co1:1r.1e celui dont on esi témoin dans le 1.rerri

toire ne s I e.st j runai~; produit jusqu'à ce jour'? Ce r,:1énomète n'a conu11encé à se 

manifester • qu 'oprès --~_t1e 1 '.~u~ori té administrante et.1t., décidé d I utiliser le Terri taire 
r -

pour ses ex,périenceEI i.1.,.:1.cléa:~res. D'après les données scientifiques disponiblès, 

les ressotu:-ces e~ poiosons du Terri~oire ont été réduites du fait des explosions 

non seuler.1ent dans les 1:les Uarshall, c 'est-à-·dire à :proximité a.u lieu des expé

riences, mais encore dans les autres parties du Territoire. On possède des rensei

snements extrêmement probants sur ce point : le livre de John Fisher intitulé 
' 

"Les Carolines. occidentales", publi~ _en 1957 par l'Académie nationale des sciences 

des Etats-Unis. 
Il ne .!.'mxt ?US oüolicr que le i.J!c.:rri"boire n ta d 10.utres ressotu"cos çtuc ln tcr11 e 

. 
et les pl~che·ries. L 1AU:tori té adr11inistrante met toujours 1 1 accent sur la po.uv:i:'oté 

des ressources minières dans le Territo~~, qui ont d'ailleur·s été ruinées ·a.ans une 
grahde • mesure par les • étrali0ers. On ne c·omprend donc pas très bien de qti~lles 

ressources il peÙt·. s'agir si la terre et les f'rui ts de la mer sont détruits et • • • 
éliminés ou pillés.· ... • • ! .. •• • 

On peut juger de l'insuffisance des efforts ae l'Autorité aaJui;istrarite aans 
le domaine du développen{ent économique par la si tùa.tion lamentab.le des p@'cheriès, 

qui ont une telle importance dans 1 1 éconoi11ie du Territoire: L 'Aut~ri t~ adlnini's-_ 

trante reconna1:t g_u' il· faut développer ia. p@che conunercialement, ma·is elle n'a 

encore rien Zai t dans ce sens . On peut·· en JUG~r par le fait que, pe~d.ant · 1 1 année 

qui nous occupe, le·s·· opérations de· p@~he· ·_ comnienciale portai~nt uni°que1:1ent sur 

7,500 livres, soit lil~ins de quatre 'toru:i~s. La situation déplorable de· là pêche 
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est expliquée dans le ràpport ·par la. pé'nurie ·d •équipèrient et de matériel et les 
' . 

fluctuàtions du marché. Il. e$t élair que c'est pour cette raison qu 1il n'existe 
pas de p~chêries connnerèiaies. • Mais il serait.·logique de demander qui est respon-. 
sable de l 1ab·sence de matériel; N'est-ce pas la responsabilité principe.le de 

l 'Autorit'é a.dministrer.➔;e de faciliter le d~veloppement des p@'cheriea en fourn:tssant 
' . . . 

de l'équipement, en c6.n.-:truisant des hangars, .. en or c;anisant les marchés., • etc~ 
. ' . 

L'Autorité administrante se1Jble d::.s:poser d'importantes facili tf§s dans ce dom.aine 

et n'a. pas besoin d'aide éti .. angèree Malheureusement, les efforts de 1 'Adminis

tration; jusqu'à ce jour, se sont bornés à la. désig~ation d'un directeur spécial 

des p@°cheries, ét l'on préZère ir:'.[)orte:.~ dans le Terr:.to:.re du poisson en conserve .. 
en provenance d.es Et,~;t,s-UI!:i.s et du Japon. Ces in4)ortations se montaient., pendant 

l 'ru:inée qui nous occ·,x1:: e, à 130. 000 dollat's; • l'année pracéù.ente, elies a' élevaient 

à 151.000 dollars. 

On n~ fait _pratiquement rien pour prépare~ des cadres qualifiés pour les 
p@cheries. Pour la de_wd.è1~~ 8.llnée de suite., les rapports nous apprenn~nt qu~ 

l'Autorit~ administrante ~ envoyé en Nouvelle-Calédonie trois p~cheurs a.fin qu'ils 

y étudi~nt les méth~des.de' p@che modernes. Il est difficile d~ croire que trois 

personne~ puissent châ.~ge:r grand chose à la situation actuelle ••• M&le si ces ho1.11aes 

son·b en Nesure <l'assimuler ·bout ce qu•on leur apprendra, il eet à craindre qu'en 

revenant dans le Territoire, ils devront à.nouveau a1;er ~@dher avec leurs méthodes 
·' 

a~cha~qucs et ne pourront de toute fagon utiliser leurs nouvelles connaissances. 

Examinons maintenant la situation dans le domaine de 1 1agr~culture, Il faut 

se souvenir que.les conditions,, dans le Territoire, sont favorables; la pluviositi 

y est régulière; malsré' cela, l'agriculture dégénère. On en peut Juger par le 

volume des intporta.tio~13 agricoles: 41 pour 100 du total des ill41ortations. 
' . 

Parlant du développement de l'agriculture, nous ne saurions passer sous 
• ' ' . 

silence la question du retour à ia population autochtone des ~erres qui lui ont 

été retirées.. Le rapport nous apprend que 1 •Atttorité administrante se propose de 
' f • , • 

r,gler ce problème dans UJ;l proche avenir.· La. seule chose que l'on oublie de noua 
' ' • 1 

dire·, c I est' conm1ent' on va. le régler. Sans doute s 'Y prendra-t-on de la. manière 

décrite dans le pr~cédent rapport. Sans 'a.o~te va-t~on donner satisf'actio11 a~. 

revendice.tions de la population à coup de dollars. Nous voyons donc ici, de 

nouveau, le triomphe de le. philosophie de ce perso1mage de comédie dont Je vous 

perlais tout à l'heure. On vous prend vos terres, mais on vous paie en dollars. 
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On vous soumet aux effets des radiations atomiques, mais on vous paie en dollars. 

N'est-il pas tem.ps de demander si 1 1on va à jamais caiuoufler sous les dollars 

toutes ces mauvaises actions? 

L'analyse.des tableaux par district montre qu'à la suite du rèGlement des 
revendications la Si.U:i'f:.1.ce clos ter11 es qui se trouve11t il la. c.1io:position de l 1Autori·t~ 

ad.ministrante et des m::..~sions religieuses a an2>::i1enté de lO., 365 acres, alors que 

les terres appartenant aux citoyens. des E-ta.ts-Unis et d •autres pays n •ont été 

réduites que de 394 acres. 
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Mais d'où viennent les 10.000 acres suppl~mentaires? Cela ne prouve-t-il 

pas què l'aliénation des terres se poursuit? En dépit de tout ce que l'on· no~s a 
., ,,. 

dit sur la refonte des subdivisions foncières et sur les nouvelles mesures qui 

seraient pr~ses, nous ne s~rons ~as conva~ncus tant que l'on ne nous dira pas dans 
le rapport : "Tant de rnill:i.~rs d I hectares ont été rendus à la population 

autochtone". 

Le Conseil ne Deut f~ire ·autrement que de recom.~ander à l'Autorité ac1mi

nistrante de prendre des meoures urgentes pour régler de fa~on équitabl~ les 

problèmes fonciers, en rendant les terres à leui1 s propriétaires légitimes, qui 
sont les autochtones. 

Le dévelopi:,eme .. :1·t économique du !]:e:r·ri toi:te peut 6"1.ïre é7alué au moyen d'indices 

tels que le rev~nu;: Les t,~bleaux contenus de.ns le .t'l::\}?port montrent que le revenu 

du Territoire cont~ . .u:.Je de baisser. Cette bais~e atteint près de 350.000 dollars. 

En 1958, la réduction sera plus importante epcore. Le Conseil devrait tenir 

compte de ces indices caractéristiques en formulant oes recommandations. 

Il faut également rappeler les recommandations, sinon radicales, du moins 

utiles, faites ~ar le Conseil lors d'une session précédente au sujet du dévelop

pement des industries locales. ~.alheureusement, ces recommandations sont restées 

lettre morte. Il faudrait donc les ressusciter et renouveler les recommandations 

concernant la création d'entreprises pour la transformation du coprah, du poisson, 

du troque et d'autres produits de la mer. 

Les problèmes sociaux - santé publique et enseignement - devraient ~tre • 

étudiés par l'Autorité administrante avec une plus grande énergie. Dans le 

domaine de la main-d1oeuvre, nous continuons de ressentir de grandes inquiétudes 

en ce qui concerne les accidents professionnels. Au cours de l~examen du rapport 

de l 1Autorité administrante qui a eu lieu lors de la vingtième session, les 

membres du Conseil ont déjà attiré l'attention sur ce phénomène, mais l'Autorité 

administrante n1a pas écouté ces avis et n'a pris aucune mesure. Le nombre 

d'accidents de travail n•a donc pas diminué au cours de l'année qui nous intéresse. 

Il faut en rechercher l'une des raisons dans le fait que l'activité de l'adminis

tration n•est soumise à aucun contr8le. Le Territoire n'a toujours pas de 

syndicats. Personne n'est là pour défendre et pour protéger les travailleurs 

autochtones dans les îles, C'est un fait que le Représentant spécial a essayé 
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d'expliquer le grand nombre d1accidents de travail par J.e développement de la 
' . 

produc~ion'et par· un nombre accru de travailleurs. 11..alheurèusement, on n~ constate 

aucun développement de la production dans le TeI'ritoire. Iv.1êm~· si la produ~,;ion se 
' . . 

développait; ce.développement devrait, normalement, s'accompagner dtune amélio-

ration des.mesures èe cécurité et de protection ùu travail, et non pas d'une 
augment.~tion du nombre des accida:its de. trava.:.1. 

. . 1\ . • . 

De meme, les remseigna~nents contenus dans le rapport nous montrent que 

1 1Auto~ité adminiotr~nte ne ·fait pas assez daris le domaine de la· santé.publique. 

Une maladie aussi 'grave que la tuberculose continue de sévir dans le Territoire. 

Certes, il convient d'encourager les vaccinations prophylactiques que dispense 

l'Autorité arhninistx·tnte, mais malfleureusemen·b ces mesures ne suffisent pas à 

préserver la pol)ul1;1t, Jnn de cette grave maladiee D. f'audre.i t que cette camp'agne . , . 

s•·accompagne ·d'une :; .. "k",!.iore.t.ion des ·conditions de vie de la :i;,opulat:Lon. N'a-t-on 

pas déjàsuffieamment parlé des conditions de logement déplorables de la population 

autochtone? Le Représentant spécial a lui-mgme confirmé que cette population vit 
I • 

dann des conditions que l"on ne peut qualifier de normales. Tant que ce problème 

n'aura pas été résolu, tant que le régime alimentaire de la population n'aura pas 

été sensiblement amélioré, on ne parviendra pas à vaincre la tuberculose. 

L'Autorité administrante exprime l'espoir qu'en l'espace de quelques générations, 

la tuberculose pourra ~tre grandement réduite. Mais, d'ici là, nous dit-on, 

cette maladie continuera à faire des victimes. 

Les maladies infantiles augmentent également, ce qui ne peut manquer de 

retenir l'attention du Conseil. 

Pour ce qui est de l'enseignement, ma délégation voudrait se limiter à 
parler de la formation des cadres qui, depuis,longtemps, devraient occuper les 

places qui leur reviennent dans l'administration du Territoire, Depuis dix ans, 

l'Autorité administrante nous dit qu'elle prépare des cadres. Dans le rapport 

pour 1949/1950, on nous disait déjà que des étudiants micronésiens suivaient des 

cours dans diverses universités~ On aurait pu s'attendre, dans ces conditions, à 

ce qu 1aujourd1hui une partie des postes de l'administration comportant des 

responsabilités soient occupés par des Micronésiens. Il n 1en est rien. Pour la 

deuxième fois, cette année, on nous signale,à titre exceptionnel,qu'un Micronésien 
a été nommé à un poste administratif supérieur du Département de l'instruction, 
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dans les iles Marshall. On peut y ajouter quelques postes dans le Département de 
• • • 1 • ' 

la santé publique, qui sont maintenant'occupés par des autochtones, mais c'est 

tout. N'~st ... il pas étonnant que, jusqu'à ce jour, nous ne trouvions pa·s un s~ul 
' 

professeur autochtone dans toutes les écoles ~écondaires du Territoire? 

L'examen du ra:t:rfJo:ct e.nnuel de J.,1Autorité administrante nous amène à nouveau 

à la conclusion que le développem.en:c du Terri t;oire des 'i:les du Pacifique s f écarte 

sensible~ent de l'objectif principal de la tutelle, qui est 1·11ndépendanoe. 

Le facteur déterminant de: cette ten_dance ré~ide da~s la poiit:Î.que de· 1 1 Aut.ori té 

admin~.strante qui se fonde non :pas· sur les intér@ts de. la population aut~~htone, 

mais sur des considération~ militaires et stratégiques qui constituènt ~a pierre 
~ • • •• ~ ' • - .i. , ' ' 

angulaire de cette ·9;:>li t:i.q_ue. Nous es·cimons qu' i.l est de notre devoir de declarer, 
une fois de plus, c\ .. ·~ le Ctmee:.i.1 de tutel.J.e devre..~·,..i f3i:r~ Jouer ·toute ef"'n autorité 
et t~.1..1t son· pi"estig~ ·pour :porter remède à cette si tt:ation et pour diri·g~r ·1e • • 

. . 
développement du Tei--ri taire dans un sens tel que ce développement· soit conforme· • 

aux exigences de la Charte des Nations Unies et de l 1Accord de tutelle. • 

La délégation de 1 'Union sovié·t:tque se réserve le droit de repréndre la 
' 

parole au cour~ du débat si cela 1ui semble nécessaire. 
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M. SEARS (Et~ts-Unis d'Amérique) (interprétation de ltanglais) : Avec 

l 1autorisation des orateurs déjà inscrits, j~interviens maintenant en raison de la 

nature des observations qui viennent d'gtre faites et parce que ce que j 1ai à dire 

ne porte pas sur 1 1administration intérieure du Territoire. 

Lorsque les divers membres du Conseil auront présenté leurs déclarations 

définitives sur la situation dans le Territoj,re, le Haut Commissaire tiendra. compte 

des opinions qui auront été eXl?rimées pour :f o:t.uruler ses remarques. 

Etant donné la prochaine conférence techrdque de Genève, je regrette sincère

ment que les observations du représentant de l'Union soviétique aient été si peu 

constructives. 

Je ne peux qu'espérer qu I il ne. sera pas envoyé en Sibérie pour n 1 avoir pas été 

suffisamment provocan.t. 

Je me suis efforcé d'analyser les raisons possi0les d'une telle déclaration 

excessive; elles ne peuvent gtre qu'au nombre de trois. 

L'une est qu 1au milieu des ennuis qu'a connus récemment l'Union soviétique 

avec ses satellites, son gouvernement a. ~omplèteme·nt oublié d'envoyer des instruc

tions appropriées à sa délégation.au Conseil de tutelle dans le lointain New-York. 

La deuxième peut ~tre ~ue la délégation soviétique, ici, et le Gouvernement 

soviétique, à Moscou, se sont mal compris. En troi,sième lieu - mais ceci est 

évidemment hors de question - l'Union soviétique ut::i.l.iser~i t délibérément sa 

délégation au Conseil de tutelle pour compliquer les prochaines conversations de 

Genève. 

Etant donné que cette dernière explication est t10ut à fait improbable, nous 

sommes contraints d'en venir à la conclusion que le r~~présentant de l'Union 

soviétiq~e à ce Conseil a, en fait, été oublié ou, peut-~tre, qu'il y a eu un 

malentendu, sans que ce soit de sa faute, en ce. qui concerne les instructions de 

son gouvernement. 

En tout état de cause, nous ne prolongerons pas ses difficultés et nous ne 

parlerons pas davantage, car le moment est certainement le moins opportun pour 

créer des difficultés en proférant de fausses allégations à l'égard des Etats-Unis. 
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• 
·Ainsi;que je 11ai déclaré ce matin;'les Etats-Unis ont préconisé .la suspension 

immédiate·de toutes les èxpériences ds:é.rmes nucléaires; sous une inspection· 

appropriée, en ·tant que première mesure d'ùn àccord de désai"mement. • 

A cette fin, les Etats-Unis ont proposé - et l'Union soviétique a uccepté -

une réunion d'experts techniques ·qui ·devrait se tenir prochainement à Genève afin 

d'étudier la possibilité de déceler les violations d'un accord possible sur lu. 

suspension des armes nuclé~ires, 

Nous croyons que les experts réussiront dans cette entreprise. Un accord 

sur les condi tiens de l'inspection représentcro,i t un ··pas en avant 'important et'. 

nécessaire. Nous avons dit à l'Union soviétique que les couversations·de Genève . 
seraient entreprises sans engo.gemen·c quant à la rela-t:ton d 11:me suspénsioh è.es 

explosions nucléairen e:xpér"Lmentales à d'autres mesures plus importantes de • 

désarnlèment. 

Que pouvons-nous dire de'plus actuellement, si cé n'est répéter que· ce débat 

a.u Conseil de tutelle est certainement la plus mauvaise occasion possible pour 

créer'des·difficultés? 

tl.!_LOBAJ'!.9.Y (Union des Républ~ques socialistes soviétiques) (interprétation 
du russ~) : Je me réserve, bien entendu,.le droit de· reprendre· la parole au cours 

" • , 

de l'examen de la question. Mais, étant donné les observations que le représentant 
des Etats-Unis s'est permis de faire., je voudrais lui rappeler que ses devinettes, 

,, . 
ses inventions et ses jeux n'ont que faire avec les travaux du Conseil. 

En ce qui concerne ce qu'il a dit au sujet des instructions de mon gouvernement . . 
- remarqués tout à fait déplacées, cl'ailleurs ... je puis lui donner l'aèsurance que 

. ' . 
ni le re11résentant de 1 'Union soviétique ni le Gouvernement de l'Union soviétique' 

n'ont besoin d 'in~tr~ctions du représentant des Etats-Unis ou d'un représenta.nt. 

quelconque. Nous déterminons nous-mêmes la'p~~ition qu'il nous appartient de 
prendre. 
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!1:.K9§C_gYI31fQ:~~RI?.JI:T (France) : Je voudrais d'abord m'excuser si je 
reviens à nos moutons et si, par priorité, je parle des îles du Pacifique, de leur 

situation et de la manière dont l'Autorité administrante s'est acquittée de sa 

charge. 

Dans un passaae du document de travail rédigé par le Secrétariat, il·est 

indiqué qu'naucun ·changement im!Jo-ctent n 1est interveüu dans la structure ëu·la 

compétence des orgar.es législatifs et a&,1in:.stratifs locaux". (!/.;r.a850 z...Eai--. 10) 

Sans doute s'agit-il là d'une appréciation qui ne correspond pas entièrement à ta 
~'· 

réalité puisque, aussi bien, dans sa diclai~ation lihlinaire, le Représentant spécial 
' 

du Territoire a souli3né qu'au cours de 1 1année 1957, la Puissance administrante 

n'a cessé, pour reI'J:·Pndre les Pl"opres te~mes de M..1 fü.:cker, d' "accélérer toutes 

les phases du dévelr. 1:.;iement politique". (TLPV~?2~cl2-,-~)11 S'agissant d'un 

Territoire morcelé en~re des centaines d'i'les·ou d'atolls, pour la plupart 

inhabités et dont la population totale n'excède pas 67.000 âmes, les réformes 

introdui t'es ne peuvent, de toute évidence·, n 'av'oir d I autre caractère que municipàl. 
• f .. , 

Ces réformes nten sont pas pour autant modestes. En effet, les municipalités 

exerçant,à l'échelon,local,des pouvoirs législatifs et continuant d 1~tre ainsi 

les éléments fondamentaux de l'administration, toute modification apportée à leur 

fonctionnement revêt une importance considérable. Or l'Autorité administrante 

nous confirme qu'elle poursuit la réalisation d'un proŒra.mme destiné à octroyer 

une charte à chacune de ces municipalités,· suivant un schéma susceptible d 1 être 

adapté aux candi tiens locales particulières. Dans le cadre de ce pr.ogramme, 

douze municipalités se sont déjà vu octroyer une telle charte à la date du 
' 

20 juin de cette année. Notre Comité de rédaction devrait, à notre sens, tenir 

compte dans ses projets de recommandations des intentions de la Puissance adm.inis

trante dans ce domaine ainsi que des premiers résultats obtenus. 

Ce n'est d'ailleurs pas sans beaucoup de franchise que l'Autorité adminis-
• trante reconnaît que la mise en oeuvre de ce prosramme réclamera un laps de tem~s 

plus lonŒ qu'il n'était prévu à. 1 'origine. En effet, rejoignant sur ce point· 

l'opinion des chefs politiques locaux, elle constate que la population est 

souvent loin d'avoir compris la si~nification exacte des chartes et leur réper

cussion sur le développement politique local; elle se trouve dans l'obligation 

de n'agir que lentement en matière de développement politique. 
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·A l'échelon du district, le progrès politique s'est également ~oursuivi de 

façon satisfaisante. Tenant compte de l'intér~t manifesté par le Conseil de tutelle 

l'année dernière, l'Administration américaine a. procédé, dans le di~trict de Trul\., 

·crois ans avant la date préwe, à la mise en place d'une charte dont la première 

conséquence a été la tenue-d'un Congrès monocaméral dans cette région. Le Repré~ 

sentant spécial a,. bien voulu nous parler du succès. de· cette première session de 

ce nouvel organisme. 1e· Cot1:1eil .de tutelle s'est félicité, en maintes occasions, 

de • 1a tendance observée: dans de nombret-c: Territoires à substituer aux chefs 

traditionnels des membres élus; il ne peut donc manquer de noter avec intérêt 

l'abolition progressive des organes bica~1éraux·fondés sur le système héréditaire 

au profit d'organes ir'::mocamJra.ux dont les représento.:.1ts seront désormais élus. . • 

Mais, sans d01,1·::-~, tout autant que ces ré.formes ~\tltrodui tes à l'échelon local 
\ 

et régional; il con,i .; .. :;nt de souligner l'événement ma:-..~quant de cette année. qu I a. été 

la Conférence interdistrict des dirigeants micronésiens. La Puissance adrninis

trante a préw que, désormais, une telle réunion ·aurait lieu chaque anné.e. 

Ce Comité consultatif interdistrict ne peut que faci~iter_~a formation d'un 

sentiment commun à tous les districts, le sentiment de l'uni~é micronésienne, 

et la délégation française a été frappée par la façon dont un délégué a su, en 

octobre dernier, traduire la. naissance de cette prise de conscience: 
0Je ne suis plus un ét:rnnGer en présence des o.utres délégués, mais 

11 me semble que nous sommes des frères vivant sur des îles différentes." 

(TLPY .894.z E• 41.) 

On ~eut déjà voir dans ces réunione l~-préface du futur Conseil consultatif 

terri t·orial élu, dont la. Puissance administra.nte estime, cep_endant, que la création 

ne -pourra intervenir que ve:rs 1965. Cette date peut paraître lointaine, mais si 

l ton sonGe que les populations éparses .de ces Îles n'ont. aucun, pa.s_sé co~un, ni 

dans le domaine historique ni dans le domaine économique,et gue le sens de la 

communauté ne s'acquiert pas en un jour, elle n'est pas trop loin~_a.ine_. Faut-il 

rappeler qu'il y a•dix ans à peine les Micronésiens ignoraient. leur appartenance 

à une collectivité incluse dans le régime de tutelle des Na.tiens Unies 'l 
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Chaque année, le problème du déplacement du chef-lieu du Territoire et du 

regroupement des services administratifs centrau..x est évoqué au Conseil. Il est 

certain que la ce11tralisation en un mô:me lieu des services administratifs et 

techniques aujourd'hui dispereés faciliterait l'administration du Territoire et 

en marquerait l)lus clairement l 7uni té. Toutefois, 1 r organisation présente de 

l'Administration rend encore de crands services. Tenant compte des conditions 

géographiqu:s et, principalement, des difficultés de communications, elle est 

adaptée à la situation actuelle du Territoire. 
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Si l'île de Guam n'est pas juridiquement i,ncluse dans le système de tutelle, 

elle fait néanmoins géographiquement parti~ de cet ensemble d'îles du Pacifique. 

Elle offre donc des avantage~, nota1mnent di ordre logistique, indéniables pour le 

bon fonctionnement des organes de direction •. 
.. . 

En ce qui concerne plus spécialement la dispersion dé certains oervices, il 

convient de noter que les seuls· d'entre eux qÙi sont situés hors de 1 1:t1e· de Guam 

sont ceux ayant à traiter de problèmes d'ordre technique, tels que l'enseignement . . 
à. Truck., la santé à Ponapé et les soins dentaires aux Îles Marshall. En outre, 

leur activité ~ésidant essentiellement dans l 1êlaboration de programµief;,, il importe 

peu que, dans l'immédiat, ils soient fixés dans une Île plut6t que ·dans une a~tre, 

ce qui nt emp~che nullement leur cœnmunauté d' actiono 

L'intérêt de la révision du plan des titres et des salaires micronésiens 

n'a pas échappé à ma délégation. Elle re~réoente, en effet, pour les autochtones 

salariés, un avantage incontestable. 

De même, la Puissance administ:r.ante mérite des éloges pour la constance avec 

laquelle elle s'est efforcée de IOursuivre le remplacement des fonctionnaires 

américains par a.es Micronésiens quo,lifiés. 

Dans le domaine é~onomique, le, politique de l'Autorité administrante a 

consisté à favoriser le développement des activités ei:; les revenus locaux, qui 

s'est traduit par la création de nouvelles compagnies commerciales. 

Un décalage subsiste, cependant, entre ce développement et le progrès politique, 

dont le rythme demeure beaucoup plus ra:pide1i Comment pourrait-il en être autrement 

dans un Territoire dont les ressources sont aussi restreintes? Chacun sait que 

les terres cultivables sont rares da.ns ceE3 Îlots au sol co:r.alien et que les efforts 

déployés en v1.1e d'y assurer une certaine fertilité n'ont pas, jusqu'alors, été 

couronnés de succès. La seule production importante, en dehors du ramassage des 

troques et des p~cheries, demeura celle du copra.ho Or les représentants de 

l'Autorité administrante nous ont indiqué que, par suite des typhons désastreux, 

cet,te production_. qui n 1 ë1Va:.:t pas vari.é au cours des années précédentes, a fortement 

diminué. Les quantités exportables, nous dit .... on, ntexcèderaient pas 12.000 tonnes 

~our 11exercice en courso Dans ce domaine, il y a lieu de se louer de 1taction 

heureuse du Fonds de stabilisation, QUi a permis d1~ssurer une protection convenable 

contre les fluctuations des cours de ce produit sur les marchés mondiaux. 
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Cette ex:périence des fonds da stabilisation est d'ailleurs maintenant connue 
dans bee.ucoup d:? at'.t!'es • Ter1•itoirt::s" 

Le Repré0entant spécial a bien voulu nous indiquer q_ue le prix payé au 

producteur n' es·t j9.mais descendu au-dessous de 100 dollars par tonne et que la 

masse de manoeuvre constituée par les 650~0CO dollars dont le Fonds dispose à 

son actif,,est très suffisante pour stabiliser les prix pendant une période de 

deu..x ans. 

Ma dél~gation a été très heureuse d'apprendre que, désormais, un Micronésien 

désie;né par les différents district.G à t·our • de r6le siègera au bureau du Fonds de 

stabilisation" 

Outre les désavantages inhérents aux coné1::.tions géographiq_ues ou climatériques 

de ce Territoire, dont 1-: économie demeurera longtemps marq_uée par la monoculture, 

le pe,uvreté des revenus publics· est fre.j_)-pantc. Il est à craindre que la Puissance 

adnH.nist:rante • n 1 ai·~ à fournir pe~1dan-c de longues années encore 1 1 aide financière 

qu'elle accorde généJ."eUcH::ment depu:ts dix ans. 

A cet égard, on imagine mal 1 1 avenir de ce Territoire autrement que sous la 

forme d'une assocj.at;ion à une con1111t1nauté économiq_ue plus. vaste .. 

·soucieuse de mett.::e e:.1 valeur les ressources du. Te;r.,ritoire par tous les moyens 

possibles, ·t r Autor1.té a.c1ministrante semble devoir @tre contrainte d 1 a.ccro:ttre encore 

cette· contribution fi11a:11cière è.ont on sait g_ue., bon an mal an, elle aJ-:;teint 

cinq millions de dollar8. 

Une augmèntation :r..oti:1ib.le ·de la :production n 1 est cependant pas prévisible dans 

l'immédiat. Force est donc,· pour co~bl6r le déficit actuel, de recourir à 1 1imp8~. 

Or l t accroiss'ement· des revenus étant aJ..éatoire, ui1.e augmentation sensible du 

-produit des imp6t.s ne paraît po.s ·acvoir être esco1"lptéeo 

Devant une telle situation, la Puissance administraute s'est efforcée d'obtenir 

un meilleur rendement du ·systè1;.e. fiocul,!. 

Une enq_u@te sur les mesures et. les p:r.ogran:mes fiscaux à l'échelon local a été 

menée fort habilement dat.s l'ensemble du Territo:i.:re en vue de rechercher les moyens 

dt évaluer et dt amlli0ro1• la fiscalité • A la lu:.nière des conclusions de cette 

enquête, l'Autorité administrante ·vient de fa.:i.re savoir qu'elle modifi!3rait prochai

nement les chapitres du Code du Territoire relatifs au syst.ème'd1 imposition, afin 

d1établir un programme fiscal plus juste. 
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La réforme· essentie·lle· introduite paraît devoir consister à imposer dorénavant 

à toutes les munici:Pcli tés 1 1 établissement. d I un· budget annuel distinct, au fur et 

à mesure qu'elles seront créées, conformément au nouveau programme administratif. 

L'Autorité admini'strante la,ie,se entendre que cette révision ne se traduira cependant 

pas par une augmentt1.tion sensible du produit de 11 impôt. 

Sans doute sau~a-t-on, dès l'année prochaine, si cette estimation·pessimiste 

était fondée. 

Chaque année, notre Conseil se préoccu~e des possibilités de développement 

industriel. Aucun changement im:por·bant ne -paraît ~tre intervenu dans ce domaine, 

au cours de l'année 1957. Dans son document de travail, le Secrétariat rappelle 

que les seules formes di activité inaustrielle son·~ 1' artisanat, le traitement clu 

co-prah et 1 1 ét8.blissement de petites constructions navales. 

De son c6té, 11 Autorité admj.nistrante no1.1s a fait part de 1 t activité déployée 

en vue de h~ter cette croissance de 1 1 indus~~ie locale, notamment dans le cadre 

du développement de l'industrie des troques, dont la culture a été .étendue et 

soumise à un contr61e plus efficace, 

Il semble que ·ce développement doive trouver rapidement ses limites et gµe, 

malgré les efforts des compagnies de commerce local, il ne puisse progresser que 

fort lentement tant que les méthodes de production ne seront pas améliorées au 
, 

point de mettre les Micronésie~s en mesure de mieux lutter contre la concurrence 

des producteurs des autres régions du monde. 

Dans le domaine de la santé-' la situation des Îles du Pacifique appa:r.a:tt 

satisfaisante et l'efficacité des se~v!ces médicaux mis en place par l'Autorité 

adminisGrante a été démontrée :par la fa~on dont a été jugtilée, sans aide extérieure, 

la première grande épidémie enregistrée de?uis la prise en mains des destinées 

de 1 'Archipel par les Etats-U11is. Il est certain qt:.e le succès du programme de 

formation sanitaire micronésienn3 est à compter parmi les plus belles réussites 

de la Puissance admj_nis-'c:cc.nte 11 

A diverses repriseo, dans le passé, le Conseil de tutelle a noté avec satis

faction les progrès réalisés dans le domaine de l'eneeignementa Il se doit, à 

notre sens, de confirmer cettG satisfaction à l'égard d'une politique éducative 

qui a rem:porté déjà sa plus gro,nde vic'to'lre puisq_ue plus de 12 .000 élèves - sur 

68.ooo habitants - fr.équeutent les écoles primaires. 
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la poli tique de 11 Autcri té administrante a pour but de rendre les collec

tivités locales pleinement conscientes de leurs responsabilités en matière 

d' enseianeœent en fa,cilitar..t leur tâche à 1 raide d'un programme de subventions 

que le Représentant spécial a bien voulu nous décrire lors de notre vingtième 

session. La con.otruction et la mise en se11 vice de nouvelles écoles sont le 

résultat: d'un effort commun. 

Enfin, notons avec satisfaction 1taugmentation du nombre total d'étudiants 

poursuivant des études supérieures en dehors du Territoire sous tutelle. 

D'une manière générale, nous nous devons donc de constater le gros effort 

consacré à la construction de nouvelles écoles ainsi qu'au recrutement et à la 

formation de nouveaux maitres, dont le péti tionna:i.re de ce matin était d'ailleurs 

une magnifique illustration. 

Je ne voudrais :pas terminer cette déclaration sans dire un mot des expériences 

nucléaiJ;'es qui ont conduit à 1 1 audition des pétitionnaires et qui ont retenu 

longuement 1tattention du Conseilo 

Le débat n: est pas nouveauv Notre Conseil de tutelle a déjà eu à en 

conne,:i:tre en 1954 et en 1956 . 
Il y a, à cotre senn, c1eux questions bien distinctes. • La pr·emière concerne 

la -p1~otc~tio11 des por,ulations. Cette question a déjà fait 1 1 objet de résolutions 

antérieu:zies. A ce sujet., des précautio11s ont été :prises par 1 1 Aut,orj.té adminis

trante et rien dans les réDo~ses fournies :par les pétitionnaires - ou plut6t par 

le seul pétitionnaire corn;J.Jétent en la matière, M. Heine - n'autorise à mettre en 

doute les assurances données par l'Autorité adininistrante;) Aucun cas de maladie, 

de blesoure ou d'affection quelconque r...' a été signalé depuis les récentes 
,, . e}::periences Cil 

Pour notre part, nous faisons confiance à la Puissance adminir;trante :pour 

prendre les mesures indispens~oles pour la protection de la santé des habitants 

des tles. 
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Lt autre g_uestion est celle des d1•oi ts d.e la puissance administrante· à procéder 

à de telles expériences. Cette question a d'ailleurs déjà été aborc1ée elle aussi. 

Mais nous pensons que ni en droit.,ni en fait, cette question n'est de la compétence 

du Conseil de tutelle car., on 1 1 a noté., il s I agit d'une tutelle qui s I exe:i:·ce su11 

des zones stratésiques, C1est le Conseil de sécurité qui est compétent en la 

matière. Il n 1 a recours au Conseil de tutelle que cornme assistant et il conserve 

toute sa compétence, Faut-il aussi rappeler l'article 13 de 1 1.Accord de tutelle 

adopté à.l'unanimité et qui se lit cor.une suit : 

"Les dispositions des Articles 87 et 88 de la Charte seront applicables 

au Territoire sous tutelle., étant entendu. que l'Autorité chargée de l'admi

nistration pqurra d0terr.1iner dans quelle mesure elles sont applicables à des 

régions dont elle pourrait, de temps à autre, interdir.e l'accès pour des 

raisons de sécurité'\. 

Cet·article a été adopté, encore une fois, à l'unanimité. Ce ne sont donc 

pas les mesures prises par le Gouvèrnement des Etats-Unis qui :peuvent @tre mises 

en cause, 1:1ais bien 1 1 e,pprobation par ~e Conseil de sécurité de ce texte et c I est 

le Conseil de sécurité qui est compétent, le cas .échéant, pour revenir sur cette 

approbation. 

Enfin, sans user d 1argur.·l.ent.s trop exclusivement juridiques, comment ne pas 

@tre frappé ,par le fait Ç[üe ces expériences nucléaires ne peuvent _pas @tre isolées 

de leur contexte internat:Lonal c:tui concerr:ie toutes les expériences nucléaires et 

le problème entier du c1és:armei:!ent? Je n I aborderai pas ce 1Jroblè:c1e g_ui sort du 

cadre de ce déba:b., vous avez eu parfai te.::1ent raison., 1-Ionsieur le Président, de 

le souligner ce matin, mais j'insiste sur le fait q,u 1il serait peu séri0t1X et 

m~me qu 1il ne serait pas honn@ta, non seulement vis-à ... vis des 'populations des Îles 

Marshall mais encore v:Lo-à-vis de 1 1 opinion 1:1ondia2..e, d'entreprendre de régler de 

tels problèmes par un biais et ·de jouer sur de légitimes sentirJents h\ll'..1anita:Lres. 

pour abuser l'opinion. 

Le _problème de la paiJ~ est indivisible; il exige de totales réciprocités. 

~ue ce problème soit abordé en face, compléter.1ent, là où il convient, avec qui 

il convient, avec les ins~cctions et les contr6les qui conviennent. C'est cela 

qui, au sens de ma délégatiot1, est vouloir sincèrement la paix. dans la réa.lité des 

actes. C'est cela. qui est a.voir le sens de nos rcs,ponsabilités. C1est cela. qui 
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est vouloir la s<;:';curi té pour tous et non l')as seule1~1ent pour les habitants des ':tles 

1-Je,rshall, mais pour tous les peuples, IJOur toutes les f'.e1mi1es, pour tous les hor.nnes 

du monde, qui ont bien droit, au 00ns le plus large, à la tutelle protectrice des 

Nations Unies. Toute manière cl 2 aborder ces problèmes partieller.1ent ou unilatért.l

le1:1ent nous semble diversion, faux selilblant, et littérature. 

Je ne voudrais pas ter1.1iner sans remej?cier la délégation des Etats-Unis pour 

1 1 aide précieuse qu telle a ap:vo::..·tée à notre étude tant par la rœésentation d'un 

rapport complet que par les e;~:plications détaillées du Représentant spécial. 

Celui ... ci; M. le Haut Co1:n:1issaire Nucker, mérite des remerc:!.er.1ents tout particuliers 

puisq_u' il a su nous donner très brilla1,1111ent la preuve de sa compétence et de son 

dévouement co1~1111e il les apporte cle r.1aniè1·e usuelle au dév-eloppe1~1ent du Terri·coire 

sous tutelle. 

M! SlvfQ112mfillli • (Belgiqu~) : L'Administration ar.1éricaine assume dans les 

îles du Pac.ifique une ·cé:che inc:rate et difficile. Le Territoire, constitué d'un 

ensemble de plus de 2.000 î_les, sembleJ' en effet, un défi à toute ent.reprise de 

coloni0ation cohétenteo Et ce mot 11coloni.sation", je l'em1ùoie ici dans son 

acce_ption '.moderne qui est synonyme d I assistance technique pratig_uée sur une large 

échelle dons tous les cl0l:1aines par une nation généreuse au 1,rofit de l)Opulations 

qui ne pourraient 1,as, sans el:i..e, bénéf'iciel" des prodigieu1{ progrès clu monde 

conter.1porain. Aussi, 1::Gs a~·.1is amdricaino voudront-ils bien r11e pardonner l' em.ploi 

du mot 11colonisation 11
, 1;1C1:.e pris c.:ans lo s,3ns priviléc;;:té que je ·lui donne., puisg_ue 

ce mo't les effraie sauf lo1•squ' il s 'af~i t de "colonial style II ou de "colonial fu2.1ni

ture". 

Des circonstances géoo;1"a11hiqucc • particuli0res c1ue je ·viens de rappeler 1 

l'Autorité administi·ante a tiré le meilleu11 pa1·ti l)Of:.1z ible. 

Au point de vue politique, on a tenu à dévelopJcr avant ·tout un vaste réseau 

de municipali•tés. Dans un r11erritoire aussi dispel:'né, les ri1unici11alités seront 

forcément la cheville ouvrière C.e tout le sJrstème politique. A cet égard., les 

prochaines années seront ear:.s doute décisives et le Conseil ne peut que confii·1:1er 

1 1 intérêt g_u 7 il porte à cet importan·~ ,pro1Jlèr.1e g_ue la Puis3ance administrante 

se1~füle sur le point de 1·ésoudre avec une patience et une ooupleose qui font bien 

aucurer v.u travail en _p1•ofondeur. c~ 11' ect c11.1e loroq:ue l'action d I éüucaiï:lon et, 

de pei1 suation cntrep:i:1 ise par les autoi1ités locales aura perr.1is au~~ él6ment:J les 
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plus évolués de la popul~tion de J?l'enq.re conscience de 1 1 appartenance de. la petite 

collectivité i.nsulaire à une çornmunauté __ plus large que 1 1 on pourra s'atteler aux 
. 

problèmes des assembl_ées de district et plus tard., éventuellement à celui dt un 

organe fédér~tif. 

Pour ces deux derniers types d'institutions, les ja.lons sont déjà posés. 

Les as~er,fü~ées de district prennent corps, se transforment et se modernisent. ~iuant 

au Conseil consultatif interdistricts., il constitue déjà l'embryon d'un organe 

centr~l, rnais il semble enco~e trop tôt pour savoir ~i pareille institution sera 

ou no.n viable.. El~-e offrirait certe.s de gros avantages si elle se bornait à être 

le lieu où ~, éc.hange1:1t des ex_périences qui pourraient être utiles à tous et où 

s 1 ilaborent c;les :mesures p:i.~opres à intéresser l' ense1:lble du Territoire e Mais il est 

à craindre que trop de précipitation en ces 1:1atières n'engendre des conflits 

avec les autorités locales qui n'ont sans doute pas encore pleinement conscience 

d I ap_partenir à une c6rni7itmauté a.ussi vaste. Ce risque s 'a:ccro±trait sans doute 

notablcuent si les 1i1embres du Conseil consultatif deva.ient être élus directement 

_par la population au lieu d 1 être choisis par les asse1:1blées de district. 

Notw avons été heureux d'apprendre c1uc ces dévelop_pements se sont effectués 

avec le souci constant Qe ne pus faire violence aux structures sociales tradi

tionnelles. 

11a délégation saisit l'occasion de ce débat général pour faire connattre la 

sympathie q_u I elle témoigne aux av.tochtones durement ép1,~.ouvés par les deux ouragans 

aux noms si poétiq_ues de Lola et d~Ophélie qpi ont dévasté le Territoire au cours 

de 1 1 année écoulée -a Le Conseil se devrait, r.1e se1:füle-t-il, d 1 expril:1er sa gratitude 

au Gouvernement des Etats-Unis pour la protiptitudc et la générosité des moyens mis 
. 

en oeuvre pour limiter les effets de la catastrophe,ainsi que pour l'ampleur des 

prograi.~nes de reconstruction. 

L'activité éconor.1ique du Territoire sera sans doute toujours assez r,10deste 

en ra.ison m@me de su. configuration géographique, à 1aoins que des ressources 

imprévues ne viennent· lui donner un essor nouveau, ce qui est toutefois i1:1pro

bable ~ Dans ces condi tians, 1 1 Autorité adt1inistrante él, raison de porter son 

effort sur l~amélioration du rendement de 1 1agriculture de subsistance et de 

développer certaines autres possibilités, telles que les pêcheries, dont les 
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autochtones pourraient retirer un-surcroît de· revenus. 

la, légère de11re=-l'sion que connaissant actuellem1ent les grands marchés 

internationaux ont eu .leurs ré:pei::•cuss~7.ons danc la J1lu1;a1,t des :t"ée;ions dont les 

resoourceo proviennent en grande partie de 1 1expor-tation de raatières premières, 

co1:n:1e ·~'est Ïe cas pour un éerto.in nor.lbre cle Terri.toires sous tutelle. Aussi:,· 

1 1 appoint que constituent les di verses productiont3 locales n'est-il pas.- à négliger. 

Fort heureusement, cette re1:1a::."q1.1e n'a qu 1 un intér@t assez relatif pour les îles du 

Pacifique qui peuvent compter cha<J_ue année sur une aide bénévole de leur tuteur, 

aide qui est, ne 1 1 Oi..lblions pas, de l'ordre de 80 pour 100 des dépenses l)Ubliques. 

Le déség_uilibre dans le budget clcvrait toutefois être xésorbé progressivement si 

1 Ton ne veut pan que 1 1 autonomie ou 1 1 indépendance ne soit synon;'}-nne., une fois de 

plus, de l"ég-ress~.on éconor.1ique. 
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Mais ici aussi, il convient de faire confiance à l'Autorité administrante 

qui saura, esrâ'ce à sa politique économique très rationnelle et à d'éventuelles 

révisions de la fiscalité qui interviendront en temps utile, parer à toute 

éventualité~ 

En songeant à ces perspectives d'avenir, ma délé~ation ne perd pas de vue 

que le Territoire traverse actuellement une phase particulièrement active de son 

développement économique et que son éQuipement en installations :portuaires, par 

exemple, - si indispensable pour 1 1or0anisation d'un réseau de communications 

nécessaires entre les divers archipels - nécessite des investissements importants. 

A cet é~ard, nous avons noté avec int6r~t que les divers procrammes de construction 

se poursuivent activement dans tous les districtso 

L'épreuve infligée au Territoj_:re par l'épidémie de 3rippe qui s'est abattue 

en juillet 1957 a eu, au moins, ce résultat réconfo:ctant de démontrer l'efficacité 

des services de santé micronésiensa Le résultat de ce test sera sans doute 

apprécié comme il convient par le Conseil. 

L'enseignement proGresse, lui aussi, d'une manière très satisfaisante, en 

dépit de 1 1 obstacle que constitue la dispersion des Î'les. L'intér@t que portent 

les communautés locales.à ce problème ainsi que l'effort qu'elles déploient dans 

le domaine de la construction de nouveaux locaux scolaires me paraissent de bon 

augure pour l'avenir. 

Enfin, nous avons noté avec plaisir les prévisions de l'Autorité administrante 

en ce qui concerne la p:r.oreotion prochaine de Micronésiens aux postes de Di1"ecteurs 

de la santé publique, P:i."oc1:ireurs e;0nô:1:au:::: et directeurs de l 3 enseignemento 

Ms déléGation fait confiance à l'Autorité a::ùninistrant.e pour la promulgation, 

en temps opportun, d'une léGislation orgon:.i,,que et pour la réalisation du prograni.me 

de réorganisation et de dévelor,Jem~nt des munici~alités. Nous croyons qu'il serait 

profondément injuste de reprocher à l'Administration américoine de n'avoir pu 

réa!iser certains objectifs aussi rapidement qu'elle l'avait espéré. Bien au 

contraire: le Conseil se devrait de relever la souplesse et le sens réaliste 

dont elle a fait preuve pour traiter de ces problèmes délicatso 

A cet égard, nous avons noté avec un -,particulier intérêt la déclaration du 

Représentant spécial selon laquelle la faqon d'atteindre l'objectif importe peut

~tre plus que sa réalisation dans des délais déterminés. 
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Cette affirmation constitue véritablement le noeud du problème. Telle que 

je 1~ cnmprends, elle tend essentiellement à Humaniser le caractère géométrique 

des plans recomnandés par le Conseil. Le philosophe français Henri Bergson parle, 

dans "L' évolu·tinn créatrice", des limites de l'intelligence qui se meut à son aise 

dans les sciences me.thJmatiques et physiques, mais hésite, trébuche et étale ses 

lacune a dès qu 1 elle aborde les problèmes humo.:.ns. 

L'Administration américaine me sei:ible très consciente des impondérables 

auxquelles elle a à faire face et qui, en conséquence, échappent à sa 

responsabilité. Ne vient-elle pas d'affirmer cette année enc~re 11 que le déveloP

pement démocratique dans le Territoire doit ~tre fo~dé sur une acceptation 

croissante des res-ponsabilités de la part des Micronésiens eux-n:~mesn et que 

"l'avancement è.e l:~ ~::opulation dépend davantage d.e son aptitude à progresser que 

du désir de 1 1 Autori 1.:§ admj_nistrante d'observer un rythme particulier"? 

N~us espér~ns seulement que les autochtones, eux, ne se méprendr~nt pas 

sur le sens de certaines formules préconisées par le Conseil et que la flexibilité 

du calendrier, au lieu de constituer p~ur eux un aiguillon, n'engendrera pas le 

découragement, voire le ressentiment. C'est là toutef~is, affaire de doigté et 

nous n'avons, quant à nous, aucune raison de druter du réalisme et du sens 

politique pr0fond de l'Administration américaine. C'est sur cette note 

d 1optimisme que je voudrais terminer. 

Les discussions qu'il nous arrive d'avoir avec la délégation des Etats-Unis 

sur la question des étapes intermédiaires ne sont, la plupart du temps, que de 

simples querelles de mots. Tous les gouvernements ont, en effet, des prcjets 

d'avenir; mais ce qui seul importe est l'oeuvre qu'ils ont réalisée. 

Il n:e reste à remercier le représentan·t des Etats-Unis et le représentant 

spécial pour l'importante contribution qu'ils C'Ut apportée à nos débats. 

Le PRESIDENT: La prochaine séance du Conseil aura lieu demain, 25 juin 

à 14 heures. 

La séance est levée à 16 h~ ~O. 




